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CCEETTTTEE  SSEEMMAAIINNEE,,  NNOOUUVVEELLLLEE  RREENNCCOONNTTRREE  ""NNAAOO""  
DDEE  LL''IINNTTEERRSSYYNNDDIICCAALLEE  SSOOCCIIÉÉTTÉÉ  CCFFDDTT,,  CCFFEE//CCGGCC,,  CCFFTTCC,,  CCGGTT,,  FFOO  
Depuis le 30 novembre, date de la première rencontre NAO avec la DG, différentes actions (arrêts de travail, 
journées courtes) ont lieu notamment sur les sites de production. Malgré cela, malgré votre détermination, les 
résultats en termes de salaires et d'emplois ne sont toujours pas au rendez-vous et la décision unilatérale prise par la 
Direction Générale en janvier n'a fait que renforcer votre volonté d'exprimer votre refus. 
Fait suffisamment rare pour être signalé, qu'elles soient représentatives ou pas, toutes les Organisations Syndicales 
Centrales se retrouvent régulièrement avec la volonté de dialoguer et de faire front face à la décision de la DG. 
C'est ainsi, 

• qu'ensemble, nous avons construit la consultation de janvier, où parmi les 2726 d'entre vous qui se sont 
exprimés, 96 % refusaient les propositions de la DG. 

• qu'ensemble, tout en respectant nos différences sur les modes d'actions, nous vous avons proposé des 
opérations "Journées courtes", des "arrêts de travail", des "communiqués communs". 

Pour la CFDT, cette Intersyndicale Société est une des clés du succès. Elle doit proposer et agir afin de 
mobiliser le plus largement possible, sur des actions unitaires et coordonnées au niveau Société déclinées 
ensuite dans les établissements. 
Ce lundi encore, une Action "Journée courte" à l'initiative de CFDT, CFE/CGC, CFTC, CGT et FO vous a été 
proposée en embauchant le plus tard possible et en rentrant chez-vous le plus tôt possible (dans la limite des 
plages fixes). Il nous faut maintenant passer à d'autres étapes, d'autres actions, vous permettant d'exprimer 
encore plus largement votre désaccord. 
Ce sera l'axe principal de la réunion Intersyndicale du 7 février à 13H00. 
De nouvelles actions sont d'autant plus nécessaires que suite à la bonne nouvelle "RAFALE INDE", une autre 
se profile maintenant avec un contrat "RAFALE EAU". 
En effet, selon la presse (à défaut d'informations internes…), le contrat portant sur la vente de 60 Rafale aux EAU 
pourrait être rapidement annoncé, début mars. Paris et Dassault Aviation sont parvenus à retourner une 
situation pourtant compromise lors du salon aéronautique de Dubaï. 
Mardi dernier, le ministre de la Défense, sans plus de précisions déclarait même que "le dossier est très, très 
chaud". "Les bonnes nouvelles sont comme les ennuis, elles volent en escadrille. Là c'est le début d'une 
escadrille de bonnes nouvelles"… 
 
D'autres interventions plutôt pessimistes qui tendaient à démontrer que le contrat Indien n'apportera pas beaucoup 
d'emplois sont même "démontées" par le Secrétaire d'état au commerce extérieur qui (à France 24) déclare que les 
Rafale ne seront pas construits en Inde, mais "Assemblés, comme pour les Mirage ou les Jaguar. Les pièces sont 
faites en France et certains avions seront assemblés en Inde. Cela représente 6 000 ou 7 000 emplois dans 
400 ou 500 entreprises avec les sous-traitants qui travaillent dans ce domaine en France." 
 
Alors ? Chez Dassault,  

• Quand allons-nous passer enfin du pessimisme ambiant à l'optimisme ? 
• Quand allons-nous passer à une escadrille de bonnes nouvelles sur les salaires et l'emploi ? 

 


